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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Legion d'honneur et ordre national du merite
Question écrite n° 1252

Texte de la question

M Pierre Mehaignerie attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes
de guerre sur la faiblesse des contingents de l'ordre de la Legion d'honneur et de l'ordre national du Merite qu'il
y a par rapport au nombre tres grand de devouements a recompenser. Aussi lui demande-t-il s'il serait possible,
d'une part, de repartir ces contingents de l'ordre de la Legion d'honneur et de l'ordre national du Merite de facon
plus equilibree et particulierement en fonction du nombre de ressortissants de chaque ministere et, d'autre part,
de retablir l'ordre du Merite combattant.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle les reponses suivantes : 1o les conditions
d'attribution et le contingentement par ministere des ordres nationaux ne relevent pas de la competence du
secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre. Il precise cependant que les
decoration attribuees au titre de son departement ministeriel le sont a des personnes s'etant particulierement
distinguees dans la defense et la gestion des interets moraux et materiels du monde combattant. Il s'agit en
l'occurrence, de distinctions destinees a recompenser des actions particulierement meritantes dans la vie
associative des anciens combattants et non des services militaires aussi brillants qu'ils puissent etre. Ces
derniers sont de la competence du ministre de la defense. 2o l'ordre du Merite combattant a ete institue par le
decret no 53-829 du 14 septembre 1953 en vue de recompenser les personnes qui se sont distinguees par leur
competence, leur activite et leur devouement dans le soutien, la defense et la gestion des interets moraux et
materiels des anciens combattants et victimes de guerre, notamment comme dirigeants nationaux,
departementaux et locaux des associations et des oeuvres ayant cet objet. Il a ete supprime en 1963 a la suite
de la creation de l'ordre national du Merite, qui peut etre attribue au titre d'activites ci-dessus indiquees. Le
retablissement de l'ordre du Merite combattant a ete envisage a maintes reprises mais les projets n'ont pas
abouti jusqu'a present dans le souci de s'en tenir a une limitation du nombre des decorations officielles, limitation
qui est d'ailleurs a l'origine de la creation de l'ordre national du Merite.
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